
Ju in  2015 

N°154 

Absent excusé : Céline KERLOC’H (donne procuration à Josiane 
GUILLERM) et Absents : Adrien QUEGUINER, Yvon LE LEZ. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de 
la Commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et 
de distribution d’électricité n’avait pas été actualisé depuis un 
Décret du 27 Janvier 1956. 

Le Décret N° 2002-409 du 26 Mars 2002 a apporté des 
modifications quant à ces redevances. 

Le Conseil Municipal adopte la proposition qui lui est faite afin de 
continuer à percevoir la redevance d’occupation du domaine public 
par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 
d’électricité.  

Trois entreprises ont été sollicitées en vue d’établir des devis pour 
le remplacement de la tractopelle indispensable au bon 
fonctionnement du service technique. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, (1 abstention ; 16 voix 
exprimées ; 16 voix favorables ; 0 voix contre), retient l’Entreprise 
JCB - Ateliers CAUGANT, pour la fourniture d’une tractopelle 
moyennant un montant hors taxes de 73.900,00 €. La reprise de 
l’ancienne tractopelle s’effectuera pour un montant de 12.000,00 €.  

Le marché conclu avec les Cars de l’Elorn pour le transport scolaire 
des élèves des écoles primaires arrive à échéance à la fin de 
l’année scolaire 2014/2015. Ce service est pour le moment 
cofinancé à hauteur de 85 % par le Conseil Général. 

Le Conseil Municipal, décide la reconduction à compter de 
Septembre 2015 des services de transport scolaire pour la desserte 
de l’Ecole Publique RPI Henri Matisse entre les sites de Plouzévédé 
et de Trézilidé et autorise Madame Le Maire à lancer une 
consultation d’entreprises via une procédure adaptée en vue de la 
passation d’un marché pour l’année scolaire 2015/2016. 

Cette consultation se fera avec l’appui du Conseil Général.  

Dans le cadre de la réalisation des travaux de construction d’un 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement, Madame Le Maire indique 
aux membres de l’Assemblée Délibérante qu’il serait souhaitable 
qu’un concours d’architectes puisse être organisé. 

Dans le but de mener cette procédure complexe de manière 
régulière, Madame Le Maire propose au Conseil Municipal de 
recourir à un bureau d’études, et l’invite en conséquence à 
l’autoriser à lancer une consultation en ce sens. 

SÉANCE DU MARDI 21 AVRIL 2015  
Le Conseil Municipal autorise le Maire à lancer la consultation 
pour retenir un assistant à maîtrise d’ouvrage. 

Une consultation a été lancée en vue des travaux de ravalement 
des façades de la Mairie. Quatre entreprises ont répondu. 

Le Conseil Municipal décide de retenir l’Entreprise Bodilis Ponant 
Peinture moyennant un montant hors taxes de 6.825,20 €.  

Une sablière (poutre placée horizontalement et sur laquelle 
repose la charpente) servant d’assise à la charpente de la 
Chapelle est tombée ; sa chute fragilise l’ensemble de l’édifice. 

Les Services Départementaux de l’Architecture et du Patrimoine 
ont été immédiatement informés de ce dommage affectant un 
monument historique classé. 

Ils ont mandaté une entreprise en vue d’établir un devis 
permettant l’étaiement de la charpente de la Chapelle et la prise 
de mesures conservatoires concernant la mise en sécurité des 
sablières et corniches susceptibles de s’effondrer à leur tour. 

Le Conseil Municipal, vu l ’urgence de la situation, retient 
l’Entreprise LE BER pour l’étaiement de la charpente et les 
mesures de sauvegarde des sablières et corniches moyennant un 
montant hors taxes de 8.557,75 €. 

Une assistance à maîtrise d’ouvrage sera sollicitée à titre 
gracieux auprès des services de l’Etat chargés des monuments 
historiques. Une subvention sera demandée auprès du Ministère 
de la Culture et de la Communication pour aider à financer cette 
dépense imprévue. 

Une étude complète et globale de l’ensemble de la Chapelle sera 
sollicitée auprès des Services Départementaux de l’Architecture 
et du Patrimoine.  

En vue d’organiser des séances de prévention, les services de la 
Mutualité Sociale Agricole ont bénéficié d’une mise à disposition 
de l’ancien logement de la Poste. Ces locaux ont été occupés 
durant un mois. 

Le Conseil Municipal fixe à 300,00 € le montant de cette mise à 
disposition temporaire. 

Monsieur Alain MOYSAN, directement intéressé, sort de la salle 
du Conseil Municipal pendant l’exposé, les débats et le vote de 
cette affaire. 

Le Conseil Municipal, accepte de régler une somme de 780,00 € 
pour l’année 2014, à la SARL GUICAMO, pour la location du 
hangar situé à Kervinigant. 

A la demande du Trésor Public, le Conseil Municipal, accepte 
d’admettre un montant global de 569,65 € en non-valeur. Les 
crédits nécessaires à cette opération comptable sont inscrits au 
Budget Primitif 2015. 

DEMANDES D’ADMISSION EN NON-VALEUR» 

RAVALEMENT DES FAÇADES DE LA MAIRIE 

SECURISATION DE LA CHAPELLE DE BERVEN ET 
DEMANDE DE SUBVENTION 

MISE A DISPOSITION DE L’ANCIEN LOGEMENT DE LA 
POSTE AUX SERVICES DE LA MSA 

LOCATION DU HANGAR SITUE AU LIEU-DIT 
« KERVINIGANT » 

CONSTRUCTION D’UN ALSH : CONSULTATION POUR 
RETENIR UN BUREAU D’ETUDES EN VUE D’ORGANISER 
UN CONCOURS D’ARCHITECTES 

LANCEMENT D’UNE CONSULTATION POUR LA 
RECONDUCTION DU SERVICE DE TRANSPORT 
SCOLAIRE ET DELEGATION DE COMPETENCE AVEC LE 
CONSEIL GENERAL DU FINISTERE 

ACQUISITION D’UNE TRACTOPELLE 

MONTANT DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX 
PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE 



Concours des maisons fleuries 
La commune est inscrite au concours des « maisons fleuries ». Ce 
concours est ouvert aux particuliers et aux professionnels. 

Si vous êtes intéressés, le bulletin de participation et le règlement 
sont disponibles en mairie dès à présent et ce avant le 6 juin . 

Sont invités à concourir les locations saisonières, les maisons 
avec jardin très visibles de la rue, les balcons, les terrasses, les 
espaces le long de la voie publique et les exploitations agricoles 
en activité. 

Les gagnants seront récompensés par une sortie d’une journée 
offerte par la CCPL dans un endroit touristique ainsi que d’autres 
lots. 

Inscriptions aux transports scolaires 

�  Primaires  

Comme chaque année et à la demande du Conseil Général, vous 
êtes invités à venir inscrire votre enfant à la mairie de votre 
domicile  pour la navette scolaire desservant l’école Henri 
Matisse. 

Je vous rappelle que cette inscription est obligatoire , pour une 
bonne gestion du service (sécurité et responsabilité vis-à-vis des 
enfants), pour toutes les familles qui l’empruntent. Il est gratuit. 

Les élèves qui ne seront pas inscrits, ne pourront pas bénéficier 
de ce transport. 

Le maintien de ce service dépend chaque année du no mbre 
d’inscriptions . 

�  Collèges, Lycées  

Les inscriptions au transport scolaire en direction de Landivisiau 
ou Plouescat se feront directement auprès des cars de l’Elorn à 
Landivisiau, route de Saint Pol, BP 50106, avant le 10 juillet .  

Pour les nouveaux élèves, les parents peuvent retirer un dossier 
d’inscription soit auprès des cars de l’Elorn, soit en téléphonant 
au 02 98 68 04 36, ou sur le site internet www.cars-elorn.fr à 
partir du 15 juin 2015. 

Pour les autres, ils recevront un dossier à leur domicile. 

Lutte contre les chardons des Champs 
Nous vous rappelons que la destruction des chardons des 
Champs est obligatoire, par arrêté préfectoral au printemps et en 
été et ce, de préférence, par voie mécanique. 

Cette plante, du fait d’une forte dissémination par le vent, est 
nuisible aux cultures en place et aux propriétés privées. 

Ainsi, il revient à chacun d’entre vous, de veiller au respect de 
cette règlementation. 

Ecole de sport 
La soirée bilan de l’école de sport se déroulera le Vendredi 26 
juin  à 18h00 à l’espace Ar Brug à Saint Vougay. 

Au programme : bilan de la saison 2014/2015, diffusion d’un 
diaporama photos et vidéos, inscriptions pour la saison prochaine 
et un pot de l’amitié. 

Infos sur http://animationsloisirs.jimdo.com/Ecole de sport 

Les Arts du cirque à l’école Sainte Thérèse  

 

 

 

 

 

 

 
Après avoir installé leurs chapiteau et animaux dans la vallée du 
Ham, les professionnels du cirque « Alexandro Klising » ont 
sensibilisé et initié l’ensemble des enfants de l’école Sainte 
Thérèse à la pratique des Arts du cirque, accompagnés de leurs 
enseignants et des intervenants pédagogiques. 

Pendant deux semaines, les enfants ont apprivoisé les 
techniques, lors de séances d’entraînement et de répétition. Ils 
ont appris à dépasser leur peur et appréhension, afin de gagner 
en dextérité, confiance en soi, et aborder aussi la dimension 
esthétique, expressive et artistique de cet art. 

Tout ceci à travers différents ateliers : acrobatie au sol, équilibre, 
jonglage, trapèze, clownerie associée à un zeste d’humour, de 
sensibilité et de magie. C’est une passionnante expérience qui les 
a enrichis et leur a permis de découvrir la vie des gens du cirque. 

Tout ce mélange féérique a donné lieu, à la fin de chaque 
semaine, à une représentation époustouflante sous un chapiteau 
bondé et un public conquis. Chaque fin de représentation a été 
saluée par une ovation pour le travail réalisé par les enseignants 
et cette équipe professionnelle, qui intervient tout au long de 
l’année dans les écoles en apportant joie et bonheur aux enfants. 
Hélas, après ces deux semaines, le cirque s’en est allé pour 
d’autres horizons en laissant rêver petits et grands. 
 
Matisse au pays des Contes  

 
Les élèves de l’école publique ont pris le chemin d es contes, 
jalonné çà et là de temps forts, enrichissant le pr ojet.  

1-Des fresques pour embellir les abords des deux si tes : 

Après avoir étudié les contes, les élèves travaillent désormais à la 
création de fresques illustrant ces écrits. 

L’équipe enseignante a fait appel au peintre plasticien Ronan Le 
Vourch. 

Les élèves ont d’abord identifié les scènes clés de chaque conte 
puis ont réfléchi à une technique artistique qui pourrait les mettre 
en valeur. 

Chaque classe a travaillé sur une technique 
particulière à la manière de certains peintres 
(les impressionnistes par exemple). 

Pour les personnages et les décors, nous 
avons opté pour une technique commune à 
toutes les classes afin qu’il y ait un lien entre 
toutes les œuvres. Il s’agit de mettre en scène 
les personnages dans un théâtre d’ombre. La 
réflexion s’est donc portée sur la façon de 
créer une atmosphère, de donner vie à une 
silhouette, de lui donner une attitude, une 
expression. 

Un vernissage aura lieu à la fin du mois de juin. 
 
2-Réalisation d’un livre numérique :  

Pour prolonger le travail engagé sur le théâtre d’ombre et les 
contes, les élèves consacrent une partie de cette fin d’année à la 
réalisation d’un livre numérique.  

Le travail d’écriture achevé, chaque groupe a réfléchi aux 
illustrations. Ces dernières sont réalisées avec l’aide d’Erwan 
Tanné. Des photos et des films sont pris au fur et à mesure des 
réalisations. Un livre numérique compilant toutes ces œuvres sera 
présenté en fin d’année. 

DANS NOS ECOLES... 
ADMIRATION DEVANT NOS ARTISTES EN HERBE 

Voici deux articles retraçant les grands projets menés par nos 
élèves dans les écoles de Plouzévédé. 



ASBP  
 

Seniors A  : Une défaite 3 à 2 face à Logonna. Elle termine à la 
3ème place. Elle est qualifiée pour les 1/2 de finale de la coupe 
du district le 31 mai prochain. 
 

Seniors B  : Une victoire (1-0) face Saint Pol de Léon B et une 
défaite face à Saint Thégonnec B (2ème du groupe). Ce revers 
condamne l’équipe B à la relégation en terminant 10ème. 
 

Seniors C  : Fin de saison très compliquée pour l’équipe C qui 
affrontait les 2 leaders du groupe. Défaites 22 à 2 contre Saint 
Vougay puis 15 à 0 contre Bodilis B. Elle se classe 11ème et 
descend la saison prochaine en division 4. 
 

L’assemblée générale se tiendra le Samedi 13 juin  à 11h00 au 
club house du stade de Roz Avel. 

PLURI’AILES  

Dimanche 7 juin  : sortie pour tous, accrobranche et randonnée 
à l’écopark à Penzé. Possibilité de sortie à la journée ou à la 
demi journée. Sur inscription : 10€ adulte, 5€ enfant. 

Samedi 20 juin  de 11h à 15h : Fête de Pluri’Ailes avec jeux 
traditionnels en bois, exposition sur l’environnement, débats 
d’idées, buvette et espace pour pique niquer. Mil Ham - Gratuit. 

�  06.88.10.64.65, pluriailes@netc.fr et pluriailes.jimdo.com. 

COMITE D’ANIMATION 
CONCERT ET REPAS CREPES 

Samedi 11 juillet 2015 
Vallée du Ham 

Le comité d’animation organise, dans la Vallée du Ham, un repas 
crêpes, un concert avec le groupe Electropic et un feu d’artifice 
musical . 

Le repas se fera sur réservation. Les billets sont en vente à 
l’Atelier aux fleurs et aux bars Le Safari, la Forge et le Galopin.  

Tarifs  : Repas adultes (2 crêpes salées complètes/galettes 
saucisse au choix + 2 crêpes sucrées) à 12 € et repas enfants –
12 ans (1 crêpe salée jambon/fromage + 2 crêpes sucrées) à 8 €. 

Dates à retenir : 5 et 6 décembre pour le marché de Noël. 

ASBP 
GREEN SOCCER 

Samedi 20 juin 2015 à partir de 10h 
Stade de Roz Avel 

Le Green Soccer se joue à 5 joueurs et 2 remplaçants sur ¼ de 
terrain (1 gardien et 4 joueurs) 

TARIF : 40 € par équipe   
Gain : 700 € à l’équipe vainqueur (si 40 équipes) 

Restauration sur place 

�  Inscriptions au 06 81 10 69 68 

Rappel  : Tournoi contre le Cancer le Samedi 30 mai au sta de. 
Entrée 2€ pour la Recherche contre le Cancer.  

CENTRE DE LOISIRS FAMILLES RURALES 
LOTO 

Samedi 27 juin 2015  à 20h 

à la salle omnisports de Roz Avel 

Animé par Malou. 
Tarifs : 3€ la carte, 8€ les 3 et 15€ les 7. 

BUVETTE SUR PLACE  

CENTRE DE LOISIRS FAMILLES RURALES 
LES 3 RUCHES 

LE CENTRE DE LOISIRS : LES VACANCES D’ETE 

L’accueil de loisirs sera ouvert cet été du Lundi 06 juillet au 
Vendredi 21 août  à l’école communale de St-Vougay.  

Le fil rouge de cet été est : « Cet été, ça cartoon au centre aéré 
avec un festival de dessins animés… ». 

Autour du thème des dessins animés, les enfants découvriront 
le monde des insectes, plongeront dans l’univers de la mer 
avant de s’envoler vers les étoiles, voyageront autour du monde 
et entreront dans les coulisses des dessins animés. 

Semaine 28 : Maya l’abeille au pays des insectes 
Semaine 29 : Mulan et l’empire de Chine 
Semaine 30 : Les zinzins de l’espace ou la tête dans les étoiles 
Semaines 31, 32 : Les cités d’or, à la découverte du monde et 
des continents 
Semaine 33 : Bob l’éponge et le monde de la mer 
Semaine 34 : Dans les coulisses des dessins animés 
 

Des mini-séjours  sont également proposés : 
- Raid aventure junior à Châteaulin jeudi 9 et vendredi 10 juillet 
(2 jours/1 nuit pour les enfants nés en 2004 et 2005). 
- Mini-camp à Roguennic à Cléder lundi 13 et mardi 14 juillet   
(2 jours/1 nuit pour les enfants nés en 2007 et 2008). 
- Mini-camp à Roguennic à Cléder du mercredi 15 au dimanche 
19 juillet (5 jours/4 nuits pour les enfants nés entre 2004 et 
2006). 

Rendez-vous le Vendredi 12 juin  à partir de 18h30 au foyer A. 
Caill pour l’Assemblée générale  du centre de loisirs Familles 
Rurales. Elle sera suivie de la permanence d’inscriptions 
pour les vacances d’été . Les inscriptions aux mini-séjours ne 
seront faites qu’à partir de cette date et physiquement (pas 
d’inscriptions par internet ou téléphone) . 

LES ANIMATIONS ADOS 

Durant les vacances d’été, Christophe propose aux jeunes de 
11 à 15 ans un programme d’activités variées. 

Les activités de l’été : paintball, piscine, récré des 3 curés, 
accrobranche, VTT, ping pong, football, veillée, jeux, discgolf, 
rugby-piscine, cuisine, orientation, pétanque, molky… 

Le mini séjour : un camp de 5 jours est prévu du Lundi 20 au 
Vendredi 24 juillet au camping de Roguennic à Cléder avec au 
programme kayak, baignade, jeu de piste, veillée, grand jeu … 

Raid aventure : les animateurs de la CCPL organisent un raid 
aventure de 2 jours et 1 nuit à Châteaulin avec au programme 
kayak, tir à l’arc, grimpe d’arbre, orientation, VTT... Le raid se 
fait par équipe de deux joueurs. 

http://www.famillesrurales.org/plouzevede/rubrique Ados. 

CLUB DE LOISIRS DU HAM  

Lundi 1er juin  : interclubs à Plounevez-Lochrist. 

Jeudi 4 juin  : réception de Saint Martin. 

Mercredi 17 juin  : interclubs dominos à Trézilidé. 

Mardi 23 juin  : interclubs à Saint Vougay. 

Mardi 30 juin  : interclubs à Plougar. 

La Rose des Vents a fait son traditionnel concours de 
pétanque, Vendredi 15 mai : 20 équipes se sont retrouvées dans 
une ambiance conviviale. Le bureau remercie tous les bénévoles 

qui ont œuvré à son succès et vous dit à l’année prochaine. 



Dimanche 7 juin  : 
Sortie de Pluri’Ailes. 

Vendredi 12 juin  : 
Assemblée générale du Centre de Loisirs. 

Samedi 13 juin  : 
Assemblée générale de l’ASBP. 

Samedi 20 juin  : 
Green Soccer de l’ASBP. 

Fête de Pluri’Ailes. 

Samedi 27 juin  : 
Loto du Centre de Loisirs. 

���  
Horaires des messes  

Mois de juin 2015  

    Plouzévédé  Plouvorn  Plougar  St Vougay  Trézilidé  

6/7 
juin 18h00 10h45(1)    

13/14 
juin 18h00  9h30   

20/21 
juin 18h00 10h45    

27/28 
juin 18h00   10h30(2)  

La commission se réunissant le Lundi, i l est impéra tif que les articles soient déposés le samedi comme  indiqué ci-dessous. 
Dépôt des artic les  : Samedi 20 juin ; Distribution  : Samedi 27 juin ; Responsable de la communication  : Viviane PLUCHON, Maire. 

� Agence postale ….02 98 29 57 53 
Du Mardi au Samedi : 9h-12h 

� Bibliothèque ……...02 98 29 50 46 
Mercredi : 10h-12h, vendredi : 18h-19h, 
samedi : 10h-12h / 14h-15h. 

� Déchetterie ……(du 01/04 au 30/09) 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 9h-
12h / 14h00-18h30. 
Mardi : 14h00-18h30. 
Jeudi : fermé. 

� Petit marché  
Tous les samedis de 9h à 12h, place de la 
Mairie. 

� Permanences en mairie 
OPAH (amélioration de l’Habitat) : 
Lundis 8 et 22 juin de 10h30-12h 

RPAM (Relai parents et assistantes 
maternelles) : Jeudi 11 juin de 9h-12h. 
Temps d’éveil : pas de cession. 
ADIL (conseils juridiques et financiers pour le 
logement) : pas de permanance en juin. 

� Gendarmerie ………02 98 69 98 06  

� Animations et loisirs bassin de vie 
- Christophe Prigent  
http://animationsloisirs.jimdo.com 

� Centre de loisirs …06 68 50 75 85 

� Conciliateur 
Contactez la mairie……….02 98 69 98 18 

� Ecole publique 
Henri Matisse ……….02 98 69 94 60 

� Ecole privée 
Sainte Thérèse ……..02 98 69 98 64 

� Médecin de garde  
Faire le 15 (uniquement en cas 
d’urgence). 

� Cabinet d’Ergothérapie 
….02 98 61 05 70 ou 06 11 66 06 46 

� Cabinet infirmier …..06 60 89 95 79 

� Cabinet Kinésithérapie et 
osthéopathe ….……...02 98 69 98 03 

� Cabinet Orthophoniste 
….02 98 29 52 57 ou 02 56 45 53 91 

� Cabinet pédicure-podologue 
…………………………...02 98 69 92 13 

� Pharmacie de garde du secteur 
Les tours de garde sont affichés sur la 
porte de la pharmacie locale. 
Pour connaître la pharmacie de garde la 
plus proche, composez le 32 37. 

� ALDS (services de soins, repas et 
d’aide à domicile) …….02 98 69 49 60 

� Centre vétérinaire …02 98 69 90 18 

� Taxi –Daniel Floch …02 98 69 91 00 

Naissance  : bienvenue à cette petite 
plouzévédéenne. 

- Aélia, Michèle, Francine CORBISIER, 16 
résidence Cornic An Hent. 

Mariage : Philippe WATTEBLED et Leïla BRETON, 16 hameau de Kerlann. 

(1) profession de Foi  (2) Pardon de Saint Jean 

LE GALOPIN 
CONCOURS DE PETANQUE en doublettes  

le Samedi 11 juillet 2015  
Jet du bouchon à 14h30 - Mises + 50% 

LE RESTAURANT DU GUILLEC 
Le restaurant réouvrira ses portes début juin . 

Il sera ouvert tous les jours à midi et le soir 
uniquement le week end. 

�  02 98 68 90 74 

RESTAURANT LES VOYAGEURS 
Du 22 juin au 23 août, le restaurant change ses 

horaires et sera ouvert tous les midis et soirs 
sauf le mardi soir et le mercredi. Tous les jours 

moules frites à 9.50€ (verre de vin inclus) 

Vendredi 5 juin  : soirée antillaise avec repas 
à 19.50€ (boisson et Planteur inclus). 

�  réservations au 02 98 69 96 84 

JEANINE COIFFURE 
Venez découvrir la gamme complète de 

maquillage, en self service, de la marque Sun 
Institute dont les ingrédients utilisés sont 

principalement d’origine naturelle et minérale 
et de fabrication française allant du fond de 

teint, au mascara, blush, ombres à paupières… 

1 produit à 8€ et les 3 produits à 20€. 


